
LIVRE I .

CH AP . I .

Des îoïx publiques de P Empire en générât ,

§ . i .

ous avons donné dans le dif -
cours préliminaire une idée
générale des grandes révolu¬

tions qui ont fait naitre le droit public
d ’Allemagne & ont contribué à fa pei’-
fection . Nous avons également remar¬
qué les différens degrés par lesquels la
forme du gouvernement a palîé , avant -
que de parvenir [à celle qui exifte au -
jourd ’huy , & à quelle occafion les loix
principales qui conftituent ce gouverne -
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32 Uv . 1 Chap . I Des loix pubûques
ment , ont été établies . Ce chapitre
traitera de la nature de ces mêmes loix
en général .

Defini ’ § . 2 . Les Publiciftes ont tous pui -
tion des

loix pu - ié la définition des loix publiques dans

bliques . j a même fource , c ’elt à dire , dans leur

forme particulière & dans le fond de
leurs décidons ; auffi font - ils tous d ’ac¬
cord , en difant : que les loix publiques
de l ’Empire font des conftitutions faites
& publiées de l ’autorité de l ’Empereur
& du confentement des Etats , touchant
la forme & le gouvernement de l ’Einpi -
re , & les affaires qui y ont rapport .

Manière S . a . En examinant la nature des
de faire

les loix . loix publiques depuis leur origine jus¬

qu’aujourd ’hui , il paroit certain , qu ’elles
n ’ont jamais été établies que du confen¬
tement , foit réel foit apparent de l ’Em¬
pereur & des Etats ; & que , quoi¬
qu ’elles aient toujours eu l’effet des loix ,
elles n ’en ont pourtant jamais eu la for¬
me dans leur conftitution , & ne doivent
être regardées que comme des conven¬

tions .
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tions . Spener dans fon droit public re¬
marque , que cette manière deconftituer
les loix publiques , fruit naturel de l ’ef-
prit de liberté qui a toujours régné chez
les Germains , a conftamment été obfer -
vée en Allemagne : en effet , nous en
trouvons déjà des traces chez Tacite ; &
la Loi Salique même eft fouvent nom¬
mée Parte Salique , Convention Salique .
Rien ne prouve mieux cette vérité que
le régné de Charlemagne & d ’Othon I .
Quoiqu ’ils aient tous les deux gouver¬
né en Monarques , ils lailfoient néan¬
moins aux Princes quelques rayons de
liberté , en les admettant aux Diètes &:
en délibérant avec eux . Louis le Dé¬
bonnaire rétabli fur le trône , fut obligé ,
fuivànt le témoignage des auteurs con¬
temporains , de promettre folemnelle -
ment , de ne plus rien décider dans les
affaires publiques fans le confentement
des Princes . La même chofe arriva fous
Henri IV . Ain fi la manière de faire
des loix en Allemagne a prefque tou¬
jours été la même , c ’eft à dire , conven¬
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* 4 Liv . I . Chap . I . Des loix publiques

tionelle . La feule différence eft, que
dans les premiers fiécles les Empereurs
moins génés , péfoient plutôt les fuffra -
ges des Princes qu’ils ne les comptaient ;
au lieu que dans la fuite les Etats par¬
vinrent infenfiblement au point , qu ’au¬
cune loi ne pût être publiée ni interpré¬
tée fans leur concours & leur fuffrage
décifif. Ce droit leur a été entièrement
& exprefiement confirmé par le traité
de Weftphalie . a)

Divifi - § . 4 . Les Conftitutions publiques
ons des ,loix pu - peuvent avoir deux objets : les unes ont
bhques . un rapport direct à la forme du gouver¬

nement : on ne fçauroit les changer
fans altérer & anéantir cette forme : on
les appelle loix fondamentales . Les au¬
tres que l ’on nomme Amplement loix
publiques , n ’ont de rapport qu ’aux af¬
faires & aux négociations publiques , &
ne concernent pas directement la forme
du gouvernement , mais les cérémonies
publiques , la police , les finances & c . Cet¬

te
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te efpece deloix peut être changée , fans
que le gouvernement en fouffre la moin¬
dre altération . Quelquesunes des loix
publiques concernent l ’état politique de
l ’Empire ; d ’autres ont rapport à l ’état
eccléfiaftique . Ces deux parties font
inféparables , & également néceffaires
dans le droit public d ’Allemagne .

§ . 5 . Les publiciftes ne font point fon j® îx
d ’accord entre eux pour fçavoir, quelles mentales ,
loix de l ’Empire doivent être appellées
fondamentales . Quelquesuns donnent
ce nom à la bulle d ’or , à la capitulation
& au traité de Weftphalie . D ’autres

' prétendent , que la capitulation ne peut
point être comprife fous cette dénomi¬
nation . D ’autres enfin foutiennent ,
qu’elle eft due aux recès de l ’Empire , à
la paix publique profane , & à celle de
religion .

§ . 6 . Quant à nous , nous croyons
qu ’il eft peu exaéfc de dire , qu ’une loix
publique de l ’Empire puifie être regar¬
dée toute entière comme loi fondamen¬
tale , puisqu ’il n ’y en a aucune dont tou -
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a 6 Liv. 1. Chap . 1. Des loix publiques .
tes les dédiions ayent un rapport direct
à la forme du gouvernement . Ainli
nous penfons qu ’il feroit infiniment plus
naturel de dire , qu ’une loix peut être
fondamentale à l ’égard de quelquesunes
de fes dédiions & qu ’elle eft limple loi
publique , & quelque fois même loi pri¬
vée à l ’égard des autres : quelques
exemples juftifîeront ce liftéme . La
bulle d ’or eft fans contredit loi fonda¬
mentale pour l ’article qui attribue aux
fept Electeurs feuls le droit d ’élire un
Roi des Romains ; & elle ne l ’eft point
pour ceux qui fixent les cérémonies du
Couronnement ou d ’une Cour pléniè¬
re , ni pour celui qui décide , que les
Electeurs feront réduits au pain & à
l’eau , s ’ils négligent d ’élire un Roy des
Romains dans l’efpace de trente jours .
Ces exemples fuffifent pour faire voir,
que la bulle d ’or eft loi fondamentale en
quelques points , & qu ’elle ne l ’eft point
en d ’autres . D ’ailleurs plufieurs de fes
décifions , comme celles concernant les
défis , les pfalburgers & c . font abolies fans

que
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que le gouvernement en ait été ren -
verfé . Il en eft de même des autres
loix : les récès de l ’Empire & le traité
de Weftphalie en fourniflënt quantité
d ’exemples .

§ . 7 . Le droit ' public d ’Allemagne , Loix é -
comme celui de tous les autres Etats , no » écrt
admet deux fortes de loix , les loix écri - ‘ es -
tes & les loix non écrites . Les derniè¬
res font conües fous le nom d 'obfervance
de l'Empire (Reichs - herkommen .J Nous en
traiterons dans un chapitre féparé .

8 - Les principales loix , dont
nous allons traiter , font les récès de loi * .
l ’Empire , la paix publique ' profane , cel¬
le de religion , le traité de Weftphalie
& ceux qui l ’ont fuivi jufqu ’à la paix
d ’Aix la Chapelle , la capitulation impé¬
riale , les loix eccléfiaftiques .

Quelques auteurs mettent au nombre
des loix publiques , l ’ordonnance de la
chambre impériale & celle du Confeilau -
lique . Mais comme elles regardent pu¬
rement la police de chacune de ces deux
chambres , on ne fçauroit , ftriftement

par -
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parlant , les comprendre fous le nom de
loix publiques de l ’Empire .

De quel - g g Les publiciftes conviennent una -

re elles nimement que ces loix n ’obligent l 'Ein -

rEnfpe -1 P ereur <l ue comme des fini pies conven -
reur & les tions ; mais ils difputent beaucoup pour

fçavoir quelle efpece d ’obligation elles
impofent aux Etats de l ’Empire . Les
uns foutiennent , qu ’elles ont force de
loix à leur égard ; d ’autres , qu ’elles ne
doivent être envifagées que comme des
conventions .

§ . io . Deux difficultés femblent di -
vifer ainfi les auteurs . La première
tire fa fource du préambule des loix
de l ’Empire , dans lequel l ’Empereur
dit , qu ’il ordonne à tous & un chacun
de fa pleine puiflance & autorité impé¬
riale & c . d ’où il femble tout naturel de
conclure , que les Etats de l ’Empire doi¬
vent recevoir ces conftitutions , comme
étant de véritables loix émanées de l ’au¬
torité abfoluë de l ’Empereur .

§ . n . La fécondé difficulté liait du
droit qu ’ont l ’Empereur & l ’Empire

de



de / 'Empire en général. 29
de forcer lin Etat à fuivre une loy à la¬
quelle il n ’a pas confenti , & qui par con -
fequent ne peut point être regardée à
fon égard comme une convention .

§ . 12 . On pourroit en ajouter une
troiliéme , qui femble naître du droit
qu ’ont les Etats de l ’Empire de publier
dans leurs terres des loix particulières ,
qui dérogent aux loix générales rendues
par l ’Empire . Mais nous expliquerons
cette difficulté au chapitre de la puiflan -
ce législative des Etats bJ ou nous di¬
rons de quelle façon & en quel feus
les Etats de l ’Empire peuvent exercer
ce droit .

§ . 13 . A l ’égard de la première diffi¬
culté , elle a plus d ’apparence que de ré¬
alité . En effet , quoiqu ’ il femble par l ’é¬
nonciation des loix , que l ’Empereur les
difte de la propre autorité , il eft néan¬
moins certain , qu ’elle leule ne fuffit pas
pour les faire recevoir , & que le con -
fentement des Etats eft néceflaire . Ain -

fi
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fi il faut regarder cette phrafe comme
une formule , qui avoit été adoptée par
des Empereurs dont l ’autorité étoit moins
bornée qu ’elle ne l ’eft aujourd ’hui ; &
qui a été retenue par leurs fuccefieurs ,
fans que cette autorité leur ait pafie .

§ . 14 . Quant à la fécondé difficulté ,
elle ne peut être d ’aucun poids ; car la
feule qualité d ’Etat de l’Empire fait né -
ceflairement préfumer , que ceux qui en
font revêtus , fe font fournis à la forme
de conftitution reçue dans l ’Empire , &
conféquemment aux loix arrêtées par
l ’Empereur & l ’Empire fuivant les règles
ufitées & préfcrites par la même for¬
me ; ainfi que nous l ’expliquerons aixCha -
pitre de la diéte . c)

§ . 15 . Ainfi pour décider notre
queftion , l ’opinion la plus fûre eft , de
diftinguer entre les collèges des Etats ,
( connus fous le nom générique d }Empiré)
& ces mêmes Etats féparés , & de dire ,
que les Etats formés en collèges ne font

lou -
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fournis à ces loix qu ’autant qu ’ils lefe -
roient aune convention ; mais que dans le
dernier cas ils leur font fournis comme
à une loy formelle ; étant confiant que
chaque Etat , confidéré féparement , doit
être regardé comme fujet de l ’Empereur ‘ ’
& de l ’Empire , quoique ce terme paroif-
fe s ’impliquer contradiction avec le droit
éminent, dont chaque Etat jouit dans
fon territoire , & femble offenfer en quel¬
que façon fon Concours dans le gouver¬
nement même .

§ . 16 . L ’Empereur & l ’Empire doi - Quel rap -

vent donc plutôt être envifagés fous le ont entre
même point de vuè* par rapport aux loix l ’Empe¬reur A
publiques , c ’eft à dire , dans une indé - l ' Empire . ’
pendance réciproque .
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